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Ordonné, que le. dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanen.ts et des bills
pivés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte 36 Vie.,
ch. 116, incorporant l'agé e;e eanadienne de placement et de garantie," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable 3J. Peniy, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des

chemins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour annexer le village de
Richnond Hill au district électoral de la division ouest du comté d'York ", a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Eeeror, secondé par l'honrable M. ilikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle se rapporte à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été iise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Comniunes, et informe

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Ccnformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: '" Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer du lac Supérienr et de .lanitoba " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. ulikins, secondé par l'Jonorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Confo imémnent à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte constitutif de
la com3pa!gnie du chemin de fer de la frontière de Québec " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Penny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Letellùr dle ,St. Just,, secondé par l'honorable M. Scott, a propose,
Qu'il y ait deux séances de la Chai;mbre demain, l'une depuis midi jusqu'à deux héures

p.m.,et une autre à trois heures p.m.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors sur motion de l'honoiabl M. Ie'eIlier de Just, secondé par l'honorable M. Sçott,
La Chambre s'est ajournée à demain à midi.


